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Consignes de sécurité applicables dans les établissements relevant du ministère de l'Éducation nationale et de l'Enseignement supérieur et de la Recherche 

Le niveau Vigipirate "Urgence Attentat " s'applique sur l'ensemble du territoire. Le ministère demande à chacune et
chacun, personnels de l'Éducation nationale, parents d'élèves, élèves de prendre connaissance des consignes de
sécurité et de les respecter afin d'améliorer le niveau de sécurité dans nos écoles et établissements.
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